
Accusé de réception en préfecture
012-241200906-20241022-2021022DL0402-DE
Reçu le 25/10/2024





REPUBLIQUE FRANCAISÈ

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

TAVEYRON

Nombre de membres I 'A\ l)l.l X \1ll I L \ l\Li l-Ql A lRt
Le 22 oclobre 2024 à 18h00

En exercice Présents Qui ont pris part à

le délibérâtion I e r.nnccil .^trm,mârt'âirê .lê lâ C^nmr,nâr é ,lê I

37 27 25 Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinairc, sous la présidence
de Monsieür Christophe LABORIE, PrésidertDate de la convocation : 15 odobre 2024

SEANCE DU 22 octo&e 2024 I f-L

Date d'affichage : 16 octobre 2024

Pîésents titulairus : Stéphanie ANDRIEU, Thierry CADENE| Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Guy CAZOTTES, Magali COaLET, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL,
Anne-Marie FRENEHARD, Christophe LABORIE, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOULIERES, Bernadette NEGRO§ Claude REFREGERS, Ftançois RODRIGUEZ, Maryse
ROUX, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAULT-LAURENT, Michel VERNIIETTES, Claude
VIDAL
Pouyoirs : Sabine AUSSEL à Frunçois RODRIGUEZ, Philippe MURATET à Yves MALRIC,
Nicolas MURET à Christophe LABORID, Martine RODRIGUEZ à Anne CALMELS
Absents : Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLIARD, Loîc MASSEBIAU,
Philippe GOaT, Virginie GOVIGNON, Gérard PAUL
Secrélaire de séance : Yves MALRIC

Délibération relative au transfert des conventions avec les éco-orpanismes pour les déchets
issus des déchèteries

Vu la délibération en date du 30 janvier 2024 relatle au transfert de la compétence traitement
des déchets issus des déchèteries au SYDOM Aveyron ;

Considérant que la collectivité dispose de conventions avec des éco-organismes concernant la
collecte, le tralsport et le tmitement des déchets issus des déchèteries des filières
Responsabilités Elargies des Producteurs ;

Monsieur le Président indique au conseil communaulaire que le SYDOM Aveyron avait
demandé à inclure dans la délibération relative au transfert de la compétence traitement des

déchets issus des déchèteries, le transfert des conventions avec les éco-organismes. .

Depüs le 30 janvier 2024,1a collectivité n'a reçu aucune information concrète de la part du
SYDOM Aveyron concermnt ce transfert des conventions avec les éco-organismes.
Par ailleurs, les conventions signées par la Communauté de communes et les éco-orga:rismes
comprerment des soutiens à la collecte, à la communicatioû, au transport et au traitement des

déchets. Il n'y a pas d'obligations pour les éco-organismes de conventionner avec la
collectiüté ayant la compétence traitement, la Communauté de communes au titre de sa

compétence collecte a la possibilité de conserver les conventions avec les éco-organismes.
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A l'heure actuelle, la Communauté de communes ne dispose pas d'un niveau d'inôrmation
suffisant pour envisager un transfert des conventions avec les éco-organismes au SYDOM
Aveyron. Elle n'a pas reçu d'éléments concemarrt les modalités de reversement des soutiens à
1a collectivité en cas de trarsfert des conventions, la collectivité souhaitant continuer à
percevoir les soutiens « au réel » avec l'émission de titre de recettes. La collectivité s'oppose
à un éventuel processus de déduction des soutiens sur les coûts de traitement dû au SYDOM.

Sans engagement écrit de la part du SYDOM Aveyron sur les modalités concrètes du transfert
des conventions avec les éco-organismes, et notarïment sur le reversement des soutiens, il est
proposé de s'opposel au transfert des conventions que la collectivité détient avec les éco-
organismes sur ses déchèteries dans l'attente d'éléments plus concrets.

Oui cet exposé et après en avoir délibéré à I'unanimité, le Conseil communautaire :

- Décide de conserver les conventions existantes entre la collectiüté et les éco-
organismes et par conséquent de s'opposer à leur transfeft au SYDOM Aveyron

- Autorise son Président à effectuer l'ensemble des démarches afférentes à cette
délibération

Acte rendu exécutoire oàr fliJx de télétrànsmission
A ra sous-prefe(ture r",, 24llD ft02$
dt+"n. e, t4 /,,1ç / 2ç2'\

Extrait certifié conforme,
Le Président,



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

TAVEYRON

Nombre de membres L'AN DEUX MILLE VINGT.QUATRE
Le 22 ocroûe 2024 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris part à

la délibération I ê (-^n<êil .^ftml!nâr'frirê dê lâ C^mm',hÂrrt'é dê I

31 2L 25 Vallées, dûment convoqué. s'est réuni eû session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Ch.istophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation : 15 octobre 2024

SEANCE DU 22 octobrc 2024 I L-2

Date d'affichage : 16 ocloûe 2024

Présents titulaîres : Stéphanie ANDRIEU, Thierry CADENEI, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, GtE CAZOTTES, Magali COaLET, Jean-Michel DAUMAS, Richard FIOL,
Anne-Maric FnnNEru,*n, Christophe LIIBORIE, Yves MALRIC, Aurélîe MASSON, Lucien
MOULIERES, Bernadette NEGROS, Claude REFkEGERS, François RODRIGUEZ, Maryse
ROIIX, Odeue SALVAGNAC, Jerôme THIBAULT-LAARENI, Michel VERNHETTES, Claude
WDAL
P@t Sabine AUSSEL à François RODhIGUEZ, Philippe MURATET à Yves MALRIC,
Nicolas MURET à Chrt§ophe LABOhIE, Martine RODMGAEZ à Anne CALMELS
Ab§gnts : Claudine DELACRODLPAGES, Jeun-François GÀLLIARD, Loic MASSEBIAU,
Philippe GOUT, Virginie GOVIGNON, Gérard PAUL
Secréta e de séance : Yves MALRIC

Marché de « Fourniture et livraison de colonnes d'apports volontaires destinées à la collecte des

déchets ménaeers et assimilés » - Avenant n'1 - Lot n'1

Vu la délibération en date du 30 awil 2024 afrnb:uant le marché de foumiture et livraison de
colonnes d'apports volontaires destinées à la collecte des déchets ménagers et assimilés ;

Vu le code la commande publique dans sa demière version enrrigueur ;

Monsieur 1e Président indique au conseil communautaire que dans le cadre du marché initial il
était prévu d'équiper les colonnes ordures ménagère de trappes vide-ordures d'un volume de
30L. Dans ce marché, la conception des visuels était comprise daas le prix unitaire de
foumiture et lir,naison des colonnes. Après échange avec le fournisseur de colonnes retenu et
afin de limiter le risque de dépôt au so1, i1 a été choisi de iemplacer les trappes 30L des

colomes ordures ménagères par des trappes 50L avec l'édition d'un prix nouveau pour
prendre en compte cette plus-value.
Concemant les üsuels pour les colorures, la Communauté de communes a choisi de les faire
réaliser par I'agence de communication en charge de la campagne de communication
concemant le changement de mode de collecte. Une mohs-value a été établie afin de prendre
en compte ce changement.
Le bilan des prix nouveaux en plus-value et moins-value est joint au projet d'avenant annexé
aux présentes.
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Les montants maximums initiatx du marché - lot n"l - restent inchangés, à savoir :

- Taux de laTY A ; 20ÿô

- Montant HT maximum pax an : 1 000 000 €
- Montant TTC maximum par an : 1 200 000 €

Le présent avenant n'a pas d'incidence financière sur le marché initial.

OuT cet exposé et après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil communautaire :

- Approuve le projet d'avenant concemant l'ajout de prix nouveaux au lot n.1 du
marché de fourniture et liwaison de colonnes d'apport volontaire desthées à la
collecte des déchets ménagers et assimilés

- Autorise son Président à signer l'ensemble des documents afférents à cette
dé1ibération

- Autorise son Président à effectuer l'ensemble des démarches afferentes à cette
dé1ibération

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démdÉrtafisé

Acte rendu exécutoire pârllÿx qe léletransmission
A ta soLrs-prefecture r" lq /,1ù / iA )q
^rrichèE: A /,,1e /lçlL,' 

-



REPUBLIQLTE FRANCÀISE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire

de Ia Communauté de communes Larzac et valléesDEPAR'I'F]MENT
DF]

L'AVI]YRON

SEANCE DU 22 octobre 2024 I 2-5

Présents titulaires : Stephanie ANDRIEU, Thierry CADENET, Anne CALMELS, Thierry
CARTAYRADE, Gay CAZOTTES, Magali COULET, Jetn-Michel DAUMAS, Richard FIOL,
Anne-Marie FRENEIIAhD, Christophe L, BORIE, Yves MALRIC, Aurélie MASSON, Lucien
MOULIËRES, Bernadette NEGROS, Claude &EFREGERS, François RODRIGUEZ, Maryse
ROW, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAULT-LAURENT, Michel VERNHEîTE$ Claude
VIDAL
Pouvoirs : Sabine AUSSEL à François RODRIGUEZ, Philippe MURATET à Yves MALRIC,
Nicolas MURET à Christophe L.tlBORfE, Maftine RODRIGaEZ à Anne CALMELS
Alscü§ : Claudine DELACROIX-PAGES, Jean-Frunçois GALLIARD, Loïc MASSEBIAU,
Philippe GOaT, Vbginie GOVIGNON, Gérard PAUL
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Versement d'une avance de trésorerie au budset annexe « »

Yt I'arttcle L2121-29 du CGCT ;

Vü les instructions budgétaires et comptâbles (M4 et M57) ;

Vu la délibération n"2023-002 dtt28 îévier 2023 portant création du budget annexe « pholovoltairque » ;

Considérant que ce budget est doté de l'autonomie finarrciere qui a pour conséqueace f individualisation de la
trésorerie ;

Considérant la nécessité de faire face à des dépenses sur le budgel2024 avaîtmême la perception de recettes ;

Monsieur le président propose de verser une avance budgétaire remboursable de 301 000 € du budget principal
de la collectivité au budget annexe photovoltalque ert 2024 qui sera enregistré au compte 276351 du budget
principal et sur le compte 1687 du budget armexe photovoltalque afin d'équilibrer les budgets ;

Monsieur le président propose que cette âvânce soit remboursée chaque alnée en fonction des possibilités de

financement du budget ;

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délitréré, le Conseil communautaire, à l'unanimité,
- de verser un montant de 301 000 € maximum au budget mnexe « photovoltaique » ;

- précise que le remboursement de l'avance de 301 00ô € se fera chaque anrée en fonction des

résuhats de l'exercice et des prévisions budgétaires.

Extrait certifi é confome,
Le Président,

Fait à Cor[us
-\cre rcndu e\écuioire oar llux dc tilitran.mi..ion

I lil:ïr,i:;:i'il- J4 (,{o /hr r {

Nombre de membres L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE
Le 22 octoûe 2024 à 18h00En exercice Préseûts Qü ont pds part à

la délibération

3l 2t 25
LC LOnSell ColllmUnauüure oe la Lofllmunauïe oe conmrmes Lirzac st
Vallées, dûment convoqué, s'est réuni erl session ordinaire, sous la présidence

Dâte de la convocation : l5 octobre 2024
Date d'affichage : 16 oclobte2024

de Monsieur Christophe LABORIE, Président
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12077

Code INSEE

CDC de LARZAC

Budget production d'Energie photovoltaïque
OMn"l 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautâire

Virement du budget principal

R 1687 : Autres dettês

D-21 35 i lnsiallat' générales, agencements,

(1) y conrûs Ie§ rcslês à 6alsê.
Page 'l sur 1

Désignation
Dépenses (1) Recettes (1)

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

Diminution de
crédits

IITIVEST'SSEMENI

0.00 ( 0.00 € 0.00 € 301 000.00 €

TOTAL R 16 : Ëmprunts êt dêttês assimilées 0.00 t 0.00 c 0.00 ( 301 000.00 €

0.00 ( 301 000.00 € 0.00 ( 0.00 €

TOTAL D 21 : lmmobillsatlons corporelles 0.00 ( 301 @0.00 € 0.00 ( 0.00 €

&tâl ll{lrESTlSSEiiE]lï 0.00 t s01 (xtt}.00 { û.§0 { 301 000.00 €

§t§§eln*&: 3§t§&§§ 30'l 000.00



12077

Code INSEE

CDC de LARZAC

Budget CDC
DM n'2 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Régularisation Photovoltaïque

Désignâtion
Dépenses (1) Rêcettes 0)

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

I § I
D-1O222-O1 : FCl\'lA 0.00 € 20 000.00 € 0.00 € 0.00 €

ÎOïAL D !0 : Ootatlo.s, fonds divers et réserves 0.00 € 20 000.00 € 0.00 € 0.00 €

R-21314-321 : Constructions bâtiments culturels et sportifs 0.00 € 0.00 € 0.00 € 321 000.00 €

TOTAL R 21 i lmmobilisations corporêllês 0.00 € 0.00 € 0.00 € 32,t 000.00 €

O-276351-752. Céances sur GFP de rattâciêmênt 0.00 € 301 000.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 30r 000.00 € 0.00 € 0.00 €

(1) y ôômpis les restes à réaise.
Page '1 sur 1

INVESTISSEMENT

TOTAL D 27 : Aut.ês immobilisatlons flnancières

TÔIâI .§.B§IISSEI, E NT [§t I 321 (x)0.00 € §ti§t 321 000.tx) €

§§§§§L§l ,r1 000.00 n§,§),§i§l
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